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ARTICLE 2

À l’alinéa 519, après la référence :

« L. 1225-37 »,

insérer les mots :

« ou d’une suspension de leur contrat de travail du fait d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à reconnaitre aux salariés dont le contrat de travail a été suspendu du fait d’un 
accident de travail ou d’une maladie professionnelle le droit au congé payé annuel.


